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'tiques. De cette époque dite U constitution, ([m »

été m vigueur )>eiulai>t plus de quatre cents an.s.r

[i34(-J La prccautioii prise par yaldemar zw

•ujct lie s<'8 trois (ils , dans rintentsoii de procurer à

ton peuple la tranquillité , occasionna des- troubles

qui agitèrent le règne iJCEric FI. Ses frères affectè-

rent 1 indépendance^ il entreprit de les soumettre;

de là naquirent plusieurs guerres» Ahel étott ctImt

des deux frères du roi qui se comportoit avec \t plus

d'égards \ mais il paroît qu'il ne Ici emp'oycit (j'iO

pour mieux déj^uiser son ambition. \\ en Oi<ana une

cruelle pr< uve à son malheureux frère.

.[ Eric éloit venu lui faire une visite d'amitié. Apre*

une réception gracieuse à Textérieur , Ahel le fail

enlever dans un baleau. Lorsqu'il est lo'n du bord
,

on le poignarde, et son corps est jeté à Teau. On
répandit le bruit que sa mort étoit l'eilet d'un acci-

dent , d'uic^ querelle élevée entre le» matelots -, mais

personue n'y ajouta foi. Cependant y comme , dans

rétat où se trouvoit le royaume par la mort subite

du roi , il ctoil diOicile de lui donner un successeur

qui ne fût pas ce prince , trop puissant pour en souf-

frir un autre , 1rs état* lui déférèrent la couronne

,

après l'avoir fait jurer qu'il iv'avoit aucune part à ce

tragique événement. ,xA '
> > ^**

. r ï 25o 1 Si Ahel étoit fa'^r' ^ d'en ii .;;jscr aux

autres, il ne pouvoit se ;i«>iiiper lui-mt^mc. Ses re-

mords Tavcrtissoient perpétuellement de son crime.

Ils redoublèrent, lorsqu'en visitant les papiers de son

fièrc, il reconnut que ce prince, qu'il vcnoit d'as-
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